
 
 
Le Président 
Michel GAZEAU 
Invite 
Les membres du C.A à prendre connaissance du 
 

COMPTE RENDU DU 

  CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 

MARDI 5 mars    2024 

 

Présents :Claude Devos, Éric Fonte, Michel Gazeau, Martine Sarny, Laurie 

Larivière, Guylaine Angles, Christiane Barbier, Annie Bonnin,Christian 

Salles,Sylvie Becerra 

Absents : Rémy Michaud,Bernadette Salles,Claude Goin,Robert Mamalet 

1)Approbation du compte rendu du 30/01/2024 : à l’unanimité 

 2)Fête du 02/03/2024 

Certains convives n’ont pas eu d’apéritif ; pourtant la quantité a été prévue 

correctement .L’an prochain, il faudra peut-être prévoir de servir la boisson et 

placer la table plus près d’un mur qu’on ne puisse pas en faire le tour.  

Certains plats n’étaient pas assez chauds .Les tables ont été débarrassées un 

peu rapidement ;c’est le cas des verres aussi. 

La soirée s’est achevée vers 1h30. 

La prestation musicale était moins bonne que l’an passé .Pourtant, beaucoup de 

danseurs sur la piste. Pas de morceaux pour les plus jeunes. 

Peut-être lié au fait qu’il n’y avait pas de thématique particulière (l’an dernier 

années 80). L’an prochain, si on reprend le même DJ , il faudra le guider pour 

plus de variété musicale.  

Globalement, les retombées des gens sont positives pour l’ensemble de la 

soirée. 

Claude nous donne les chiffres détaillés :3696 € pour le traiteur /600 € DJ/ 

240 € Apéro Emma / 172,50 € SACEM/ 60 € verres /  516 €  champagne. 

Bilan de la soirée : 3353.40 € recettes et  5613.90 € dépenses ; résultat  

négatif de -2260.50 €. On a eu 170 convives. 



Le résultat négatif s’explique par le champagne offert et les  22 personnes 

invitées .Le prix demandé devra être augmenté l’an prochain. 

Les comptes du repas sont validés. 

 

3)Dates à retenir 

Sortie du CA : la date retenue est le vendredi 7 juin 2024. 

Le FJEP contribuera à la  moitié des frais. Des idées à chercher pour le 

prochain CA. Suggestion d’un ESCAPE GAME ou spectacle avec restaurant. 

Le vide grenier aura lieu le 16 juin 2024 ; la fêtedu FJEP aura lieu le 29 juin 

2024. 

 

4) Divers points budgétaires 

Claude distribue aux présents les comptes du 1er trimestre 2023/2024 et 

nous invite à lui faire part de nos observations. 

-Section Montagne, la ligne «  transfert de charges »n’est pas assez claire et 

peut susciter des questions, il faudrait préciser« réservations » .Pour le 

moment, on ne peut pas ajouter de saisie .On peut demander une modification 

pour avoir une zone  à saisir pour préciser la nature de l’opération. 

-Au circuit training, la ligne « matériel dont la valeur >500 euros 

(amortissement possible) »est  à modifier au profit de « matériel non 

consommable petit matériel <500 € »  puisque  la valeur de chaque bien est 

inférieure à 500 €. 

-A déplacer 2 lignes : en frais de fonctionnement, la ligne « cotisations des 

adhérents, des associations » de 345 € ; pour la gym , la ligne « licences ou 

cartes des adhérents reversées à la fédération «  pour 1000 €. 

Le nouveau praticable financé en partie par l’ANS (agence nationale du 

sport) sera livré en septembre 2024. Les frais de transport annoncés sont  de 

950 €.C’est cher. Le fournisseur est Gymnova 

Il faudra prévoir d’acheter des dérouleurs superposés ; prix entre 5000 et 

6000 € environ. Là aussi, on aura des frais de port. 

Savoir si on peut stocker l’ancien praticable à la salle des fêtes. Question 

posée sans réponse dela mairie. 

Deux des accompagnants à la dernière compétition GRS doivent 45 € au FJEP ; 

Laurie va leur demander un chèque complémentaire. 

 

5) Tour des sections 

GRS : Marjorie va reprendre son travail le 25 mars 2024, Angélique la 

remplace. 

Besoin du gymnase pour le 2 juin 2024 : pas de réponse de Madame DELISLE ;  

Laurie a également demandé pour le stockage du praticable mais n’a  pas eu de 



réponse. Pour ses mails, Laurie mettra  M.BOUVIER et Michel en copie des 

demandes à Madame DELISLE. 

Manon aimerait avoir un créneau complémentaire de 2 heures en compétition. 

Pour que ce soit possible financièrement, il faudrait 10 adhérents de plus en 

compétition. 

Il n’y a plus de  place dans le groupe de 6-7 ans Loisirs. Pour l’an prochain, on 

va faire un 2ème groupe Loisirs 6-7 ans en remplacement du groupe 10-12 ans 

qui pourraient passer en compétition. 

Compétition  à St Orens le dimanche 10/03/2024 ; il y a un duo ex qui sera 

qualifié d’office pour la compétition nationale près de Lyon à Pierre Bénite le 

week-end du 24 mai 2024. Louer un fourgon 9 places pour y aller ?  

 

GYM-PILATE : 

Pilate : trop de monde à la salle Mauvezin le lundi et vendredi : la salle contient 

20 personnes et il y a 25 personnes .Pas possible de pratiquer correctement 

dans ces conditions .A observer sur la durée 

Possibilité de désengorger si des adhérents assistent à la place  aux  cours de 

Karine au Dojo le mercredi après le yoga. 

Gym :il y a 2 personnes qui partent. 

COUTURE : Tout va bien  

MARCHE NORDIQUE: Madame CHABERT a donné un certificat médical pour 

être remboursée (problème de date sur le certificat médical à voir)  

 

Laurie évoque un problème de noms sur les licences qui peut avoir des 

conséquences pour les compétitrices  GRS. 

 

La séance est levée à 23h05, 

 

 

Le Président, 

Michel GAZEAU 
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